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EXTRAITS DE LA CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

PRÉAMBULE 

    Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l’Homme et aux 
principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été définis par la Déclaration de 1789, 
confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946. 

    En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la République offre 
aux territoires d’outre-mer qui manifestent la volonté d’y adhérer des institutions nouvelles fondées 
sur l’idéal commun de liberté, d’égalité et de fraternité et conçues en vue de leur évolution 
démocratique. 

Article 1
er

 

    La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte 
toutes les croyances. Son organisation est décentralisée. 

    La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions 
électives, ainsi qu’aux responsabilités professionnelles et sociales. 

… 

TITRE IV 

LE PARLEMENT 

Article 24 

    Le Parlement vote la loi. Il contrôle l’action du Gouvernement. Il évalue les politiques 
publiques. 

    Il comprend l’Assemblée nationale et le Sénat. 

    Les députés à l’Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent soixante-dix-
sept, sont élus au suffrage direct. 

    Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, est élu au 
suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République.  

    Les Français établis hors de France sont représentés à l’Assemblée nationale et au Sénat. 

… 

TITRE  V 

DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT 

Article 34 

    La loi fixe les règles concernant : 

    – les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des 
libertés publiques ; la liberté, le pluralisme et l’indépendance des médias ; les sujétions imposées 
par la Défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ; 

    – la nationalité, l’état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions 
et libéralités ; 
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    – la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la 
procédure pénale ; l’amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des 
magistrats ; 

    – l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le 
régime d’émission de la monnaie. 

    La loi fixe également les règles concernant : 

    – le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances 
représentatives des Français établis hors de France ainsi que les conditions d’exercice des 
mandats électoraux et des fonctions électives des membres des assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales ; 

    – la création de catégories d’établissements publics ; 

    – les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’État ; 

    – les nationalisations d’entreprises et les transferts de propriété d’entreprises du secteur public 
au secteur privé. 

    La loi détermine les principes fondamentaux : 

    – de l’organisation générale de la Défense nationale ; 

    – de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ; 

    – de l’enseignement ; 

    – de la préservation de l’environnement ; 

    – du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

    – du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 

    Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l’État dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi organique. 

    Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de 
son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs 
de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 

    Des lois de programmation déterminent les objectifs de l’action de l’État. 

    Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de 
programmation. Elles s’inscrivent dans l’objectif d’équilibre des comptes des 
administrations publiques. 

    Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique. 

… 

Article 37 

    Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire. 

    Les textes de forme législative intervenus en ces matières peuvent être modifiés par décrets pris 
après avis du Conseil d’État. Ceux de ces textes qui interviendraient après l’entrée en vigueur de 
la présente Constitution ne pourront être modifiés par décret que si le Conseil constitutionnel a 
déclaré qu’ils ont un caractère réglementaire en vertu de l’alinéa précédent. 

Article 37-1  

    La loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à 
caractère expérimental. 
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Article 38 

    Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son programme, demander au Parlement 
l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont 
normalement du domaine de la loi. 

    Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d’État. Elles 
entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification 
n’est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d’habilitation. Elles ne peuvent 
être ratifiées que de manière expresse. 

    À l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne 
peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 

Article 39 

    L’initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du 
Parlement. 

    Les projets de loi sont délibérés en Conseil des ministres après avis du Conseil d’État et 
déposés sur le bureau de l’une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de 
financement de la sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale. Sans 
préjudice du premier alinéa de l’article 44, les projets de loi ayant pour principal objet l’organisation 
des collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat. 

    La présentation des projets de loi déposés devant l’Assemblée nationale ou le Sénat répond aux 
conditions fixées par une loi organique. 

    Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l’ordre du jour si la Conférence des présidents de la 
première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi organique sont méconnues. En 
cas de désaccord entre la Conférence des présidents et le Gouvernement, le président de 
l’assemblée intéressée ou le Premier ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans 
un délai de huit jours. 

    Dans les conditions prévues par la loi, le président d’une assemblée peut soumettre pour avis 
au Conseil d’État, avant son examen en commission, une proposition de loi déposée par l’un des 
membres de cette assemblée, sauf si ce dernier s’y oppose. 

Article 40 

    Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas 
recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources 
publiques, soit la création ou l’aggravation d’une charge publique. 

Article 41 

    S’il apparaît au cours de la procédure législative qu’une proposition ou un amendement n’est 
pas du domaine de la loi ou est contraire à une délégation accordée en vertu de l’article 38, le 
Gouvernement ou le président de l’assemblée saisie peut opposer l’irrecevabilité. 

    En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président de l’assemblée intéressée, le 
Conseil constitutionnel, à la demande de l’un ou de l’autre, statue dans un délai de huit jours. 

Article 42 

    La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la 
commission saisie en application de l’article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l’assemblée a été 
saisie. 
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    Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de 
finances et des projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture 
devant la première assemblée saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres 
lectures, sur le texte transmis par l’autre assemblée. 

    La discussion en séance, en première lecture, d’un projet ou d’une proposition de loi ne peut 
intervenir, devant la première assemblée saisie, qu’à l’expiration d’un délai de six semaines après 
son dépôt. Elle ne peut intervenir, devant la seconde assemblée saisie, qu’à l’expiration d’un délai 
de quatre semaines à compter de sa transmission. 

    L’alinéa précédent ne s’applique pas si la procédure accélérée a été engagée dans les 
conditions prévues à l’article 45. Il ne s’applique pas non plus aux projets de loi de finances, aux 
projets de loi de financement de la sécurité sociale et aux projets relatifs aux états de crise. 

Article 43 

    Les projets et propositions de loi sont envoyés pour examen à l’une des commissions 
permanentes dont le nombre est limité à huit dans chaque assemblée. 

    À la demande du Gouvernement ou de l’assemblée qui en est saisie, les projets ou propositions 
de loi sont envoyés pour examen à une commission spécialement désignée à cet effet 

Article 44 

    Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d’amendement. Ce droit s’exerce en 
séance ou en commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées, dans le 
cadre déterminé par une loi organique. 

    Après l’ouverture du débat, le Gouvernement peut s’opposer à l’examen de tout amendement 
qui n’a pas été antérieurement soumis à la commission. 

    Si le Gouvernement le demande, l’assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou 
partie du texte en discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le 
Gouvernement. 

Article 45 

    Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l’adoption d’un texte identique. Sans préjudice de l’application des articles 40 
et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même 
indirect, avec le texte déposé ou transmis.  

    Lorsque, par suite d’un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de 
loi n’a pu être adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé 
d’engager la procédure accélérée sans que les Conférences des présidents s’y soient 
conjointement opposées, après une seule lecture par chacune d’entre elles, le Premier ministre ou, 
pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées agissant conjointement, ont la 
faculté de provoquer la réunion d’une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur 
les dispositions restant en discussion.  

    Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour 
approbation aux deux assemblées. Aucun amendement n’est recevable sauf accord du 
Gouvernement.  

    Si la commission mixte ne parvient pas à l’adoption d’un texte commun ou si ce texte n’est pas 
adopté dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une 
nouvelle lecture par l’Assemblée nationale et par le Sénat, demander à l’Assemblée nationale de 
statuer définitivement. En ce cas, l’Assemblée nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la 
commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements adoptés par le Sénat. 
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Article 46 

    Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et 
modifiées dans les conditions suivantes. 

    Le projet ou la proposition ne peut, en première lecture, être soumis à la délibération et au vote 
des assemblées qu’à l’expiration des délais fixés au troisième alinéa de l’article 42. Toutefois, si la 
procédure accélérée a été engagée dans les conditions prévues à l’article 45, le projet ou la 
proposition ne peut être soumis à la délibération de la première assemblée saisie avant l’expiration 
d’un délai de quinze jours après son dépôt. 

    La procédure de l’article 45 est applicable. Toutefois, faute d’accord entre les deux assemblées, 
le texte ne peut être adopté par l’Assemblée nationale en dernière lecture qu’à la majorité absolue 
de ses membres. 

    Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux 
assemblées. 

    Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu’après déclaration par le Conseil 
constitutionnel de leur conformité à la Constitution. 

Article 47 

    Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi 
organique. 

    Si l’Assemblée nationale ne s’est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante 
jours après le dépôt d’un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de 
quinze jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l’article 45. 

    Si le Parlement ne s’est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les dispositions du 
projet peuvent être mises en vigueur par ordonnance. 

    Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d’un exercice n’a pas été déposée en 
temps utile pour être promulguée avant le début de cet exercice, le Gouvernement demande 
d’urgence au Parlement l’autorisation de percevoir les impôts et ouvre par décret les crédits se 
rapportant aux services votés. 

Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n’est pas en session. 

Article 47-1 

    Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par une loi organique. 

    Si l’Assemblée nationale ne s’est pas prononcée en première lecture dans le délai de vingt jours 
après le dépôt d’un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze 
jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l’article 45. 

    Si le Parlement ne s’est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les dispositions du 
projet peuvent être mises en œuvre par ordonnance. 

    Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n’est pas en session 
et, pour chaque assemblée, au cours des semaines où elle a décidé de ne pas tenir séance, 
conformément au deuxième alinéa de l’article 28. 

Article 47-2 

    La Cour des comptes assiste le Parlement dans le contrôle de l’action du Gouvernement. Elle 
assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l’exécution des lois de finances et de 
l’application des lois de financement de la sécurité sociale ainsi que dans l’évaluation des 
politiques publiques. Par ses rapports publics, elle contribue à l’information des citoyens. 

    Les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image 
fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière. 
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Article 48  

    Sans préjudice de l’application des trois derniers alinéas de l’article 28, l’ordre du jour est fixé 
par chaque assemblée. 

    Deux semaines de séance sur quatre sont réservées par priorité, et dans l’ordre que le 
Gouvernement a fixé, à l’examen des textes et aux débats dont il demande l’inscription à l’ordre du 
jour. 

    En outre, l’examen des projets de loi de finances, des projets de loi de financement de la 
sécurité sociale et, sous réserve des dispositions de l’alinéa suivant, des textes transmis par l’autre 
assemblée depuis six semaines au moins, des projets relatifs aux états de crise et des demandes 
d’autorisation visées à l’article 35 est, à la demande du Gouvernement, inscrit à l’ordre du jour par 
priorité. 

    Une semaine de séance sur quatre est réservée par priorité et dans l’ordre fixé par chaque 
assemblée au contrôle de l’action du Gouvernement et à l’évaluation des politiques publiques. 

    Un jour de séance par mois est réservé à un ordre du jour arrêté par chaque assemblée à 
l’initiative des groupes d’opposition de l’assemblée intéressée ainsi qu’à celle des groupes 
minoritaires. 

    Une séance par semaine au moins, y compris pendant les sessions extraordinaires prévues à 
l’article 29, est réservée par priorité aux questions des membres du Parlement et aux réponses du 
Gouvernement. 

Article 49 

    Le Premier ministre, après délibération du Conseil des ministres, engage devant l’Assemblée 
nationale la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou éventuellement sur une 
déclaration de politique générale. 

    L’Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d’une 
motion de censure. Une telle motion n’est recevable que si elle est signée par un dixième au moins 
des membres de l’Assemblée nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures après 
son dépôt. Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de censure qui ne peut être 
adoptée qu’à la majorité des membres composant l’Assemblée. Sauf dans le cas prévu à l’alinéa 
ci-dessous, un député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure au cours d’une 
même session ordinaire et de plus d’une au cours d’une même session extraordinaire. 

    Le Premier ministre peut, après délibération du Conseil des ministres, engager la responsabilité 
du Gouvernement devant l’Assemblée nationale sur le vote d’un projet de loi de finances ou de 
financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme adopté, sauf si 
une motion de censure, déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les 
conditions prévues à l’alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette 
procédure pour un autre projet ou une proposition de loi par session. 

    Le Premier ministre a la faculté de demander au Sénat l’approbation d’une déclaration de 
politique générale. 

… 

PRÉAMBULE DE LA CONSTITUTION 
DU 27 OCTOBRE 1946 

    Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 
d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout 
être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables 
et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et les libertés de l’homme et du citoyen consacrés 
par la Déclaration des Droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République. 
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    Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes 
politiques, économiques et sociaux ci-après : 

    La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l’homme. 

    Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d’asile sur les 
territoires de la République. 

    Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son 
travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 

    Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au 
syndicat de son choix. 

    Le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. 

    Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises. 

    Tout bien, toute entreprise, dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un service public 
national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. 

    La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement. 

    Elle garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection 
de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de 
son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d’existence. 

    La Nation proclame la solidarité et l’égalité de tous les Français devant les charges qui 
résultent des calamités nationales. 

    La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation 
professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les 
degrés est un devoir de l’État. 

    La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public 
international. Elle n’entreprendra aucune guerre dans des vues de conquête et n’emploiera jamais 
ses forces contre la liberté d’aucun peuple. 

    Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souveraineté nécessaires à 
l’organisation et à la défense de la paix. 

    La France forme avec les peuples d’outre-mer une Union fondée sur l’égalité des droits et des 
devoirs, sans distinction de race ni de religion. 

    L’Union française est composée de nations et de peuples qui mettent en commun ou 
coordonnent leurs ressources et leurs efforts pour développer leurs civilisations respectives, 
accroître leur bien-être et assurer leur sécurité. 

    Fidèle à sa mission traditionnelle, la France entend conduire les peuples dont elle a pris la 
charge à la liberté de s’administrer eux-mêmes et de gérer démocratiquement leurs propres 
affaires ; écartant tout système de colonisation fondé sur l’arbitraire, elle garantit à tous l’égal 
accès aux fonctions publiques et l’exercice individuel ou collectif des droits et libertés proclamés 
ou confirmés ci-dessus. 
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CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Chapitre 1
er

 bis [du titre 1
er

 du livre 1
er

] 

Lois de financement de la sécurité sociale 

Section 1 

Contenu et présentation des lois de financement 

Art.  L.O. 111-3.  -  I.  -  La loi de financement de la sécurité sociale de l’année comprend quatre 
parties : 

    - une partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos ; 

    - une partie comprenant les dispositions relatives à l’année en cours ; 

    - une partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour 
l’année à venir ; 

    - une partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir. 

   A. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos, la loi de 
financement de la sécurité sociale : 

    1º Approuve les tableaux d’équilibre par branche du dernier exercice clos des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au 
financement de ces régimes, ainsi que les dépenses relevant du champ de l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie constatées lors de cet exercice ; 

    2º Approuve, pour ce même exercice, les montants correspondant aux recettes affectées aux 
organismes chargés de la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale et ceux correspondant à l’amortissement de leur dette ; 

    3º Approuve le rapport mentionné au II de l’article L.O. 111-4 et, le cas échéant, détermine, 
dans le respect de l’équilibre financier de chaque branche de la sécurité sociale, les mesures 
législatives relatives aux modalités d’emploi des excédents ou de couverture des déficits du 
dernier exercice clos, tels que ces excédents ou ces déficits éventuels sont constatés dans les 
tableaux d’équilibre prévus au 1º. 

    B. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives à l’année en cours, la loi de 
financement de la sécurité sociale : 

    1º Rectifie les prévisions de recettes et les tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base 
et du régime général par branche, ainsi que des organismes concourant au financement de ces 
régimes ; 

    2º Rectifie les objectifs de dépenses par branche de ces régimes, l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base, ainsi que leurs sous-
objectifs ayant été approuvés dans la précédente loi de financement de la sécurité sociale ; 

    3º Rectifie l’objectif assigné aux organismes chargés de l’amortissement de la dette des régimes 
obligatoires de base et les prévisions de recettes affectées aux fins de mise en réserve à leur 
profit. 

    C. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général 
pour l’année à venir, la loi de financement de la sécurité sociale : 

    1º Approuve le rapport prévu au I de l’article L.O. 111-4 ; 

    2º Détermine, pour l’année à venir, de manière sincère, les conditions générales de l’équilibre 
financier de la sécurité sociale compte tenu notamment des conditions économiques générales et 
de leur évolution prévisible. Cet équilibre est défini au regard des données économiques, sociales 
et financières décrites dans le rapport prévu à l’article 50 de la loi organique nº 2001-692 du 
1

er
 août 2001 relative aux lois de finances. À cette fin : 
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    a) Elle prévoit, par branche, les recettes de l’ensemble des régimes obligatoires de base et, de 
manière spécifique, celles du régime général, ainsi que les recettes des organismes concourant au 
financement de ces régimes. L’évaluation de ces recettes, par catégorie, figure dans un état 
annexé ; 

    b) Elle détermine l’objectif d’amortissement au titre de l’année à venir des organismes chargés 
de l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base et elle prévoit, par catégorie, les 
recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes à leur profit ; 

    c) Elle approuve le montant de la compensation mentionnée à l’annexe prévue au 5º du III de 
l’article L.O. 111-4 ; 

    d) Elle retrace l’équilibre financier de la sécurité sociale dans des tableaux d’équilibre présentés 
par branche et établis pour l’ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, 
pour le régime général ainsi que pour les organismes concourant au financement de ces régimes ; 

    e) Elle arrête la liste des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur 
financement habilités à recourir à des ressources non permanentes, ainsi que les limites dans 
lesquelles leurs besoins de trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources. 

    D. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir, la 
loi de financement de la sécurité sociale : 

    1º Fixe les charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des régimes 
obligatoires de base ; 

    2º Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et, de manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que, le cas échéant, leurs sous-objectifs. 
La liste des éventuels sous-objectifs et la détermination du périmètre de chacun d’entre eux sont 
fixées par le Gouvernement après consultation des commissions parlementaires saisies au fond 
des projets de loi de financement de la sécurité sociale ; 

    3º Fixe l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base ainsi que ses sous-objectifs. La définition des composantes des sous-objectifs 
est d’initiative gouvernementale. Les commissions parlementaires saisies au fond des projets de 
loi de financement de la sécurité sociale sont consultées sur la liste des sous-objectifs et la 
définition des composantes de ces sous-objectifs. Le nombre de sous-objectifs ne peut être 
inférieur à cinq. 

    II. - La loi de financement de l’année et les lois de financement rectificatives ont le caractère de 
lois de financement de la sécurité sociale. 

    La loi de financement rectificative comprend deux parties distinctes. Sa première partie 
correspond à la partie de la loi de financement de l’année comprenant les dispositions relatives 
aux recettes et à l’équilibre général. Sa deuxième partie correspond à la partie de la loi de 
financement de l’année comprenant les dispositions relatives aux dépenses. 

    Seules des lois de financement peuvent modifier les dispositions prises en vertu du I. 

    III. - L’affectation, totale ou partielle, d’une recette exclusive des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, des organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette 
ou à la mise en réserve de recettes à leur profit ou des organismes finançant et gérant des 
dépenses relevant de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie, à toute autre personne 
morale ne peut résulter que d’une disposition de loi de financement. Ces dispositions sont 
également applicables, sous réserve des dispositions de l’article 36 de la loi organique nº 2001-
692 du 1

er
 août 2001 relative aux lois de finances, à l’affectation d’une ressource établie au profit 

de ces mêmes régimes et organismes à toute autre personne morale que l’État. 

    IV. - Seules des lois de financement peuvent créer ou modifier des mesures de réduction ou 
d’exonération de cotisations de sécurité sociale non compensées aux régimes obligatoires de 
base. 

    Cette disposition s’applique également : 

    1º À toute mesure de réduction ou d’exonération de contributions affectées aux régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale, ou aux organismes concourant à leur financement ou à 
l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit, ou aux organismes 
finançant et gérant des dépenses relevant de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie ; 
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    2º À toute mesure de réduction ou d’abattement de l’assiette de ces cotisations et contributions ; 

    3º À toute modification des mesures non compensées à la date de l’entrée en vigueur de la loi 
organique nº 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité sociale. 

    V. - A. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l’année 
comprenant les dispositions relatives à l’année en cours, outre celles prévues au B du I, les 
dispositions ayant un effet sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes 
concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes 
à leur profit, relatives à l’affectation de ces recettes, sous réserve des dispositions de l’article 36 de 
la loi organique nº 2001-692 du 1

er
 août 2001 précitée, ou ayant un effet sur les dépenses de ces 

régimes ou organismes. 

    B. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de l’année comprenant les 
dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour l’année à venir, outre celles prévues 
au C du I, les dispositions : 

    1º Ayant un effet sur les recettes de l’année des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve 
de recettes à leur profit ou relatives, sous réserve des dispositions de l’article 36 de la loi 
organique nº 2001-692 du 1

er
 août 2001 précitée, à l’affectation de ces recettes ; 

    2º Ayant un effet sur les recettes de l’année ou des années ultérieures des régimes obligatoires 
de base ou des organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette ou à la 
mise en réserve de recettes à leur profit ou relatives, sous réserve des dispositions de l’article 36 
de la loi organique nº 2001-692 du 1

er
 août 2001 précitée, à l’affectation de ces recettes, à la 

condition qu’elles présentent un caractère permanent ; 

    3º Relatives à l’assiette, au taux et aux modalités de recouvrement des cotisations et 
contributions affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur 
financement, à l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit ; 

    4º Relatives à la trésorerie et à la comptabilité des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve 
de recettes à leur profit ; 

    5º Relatives au transfert, à l’amortissement et aux conditions de financement de l’amortissement 
de la dette des régimes obligatoires de base, et relatives à la mise en réserve de recettes au profit 
des régimes obligatoires de base et à l’utilisation de ces réserves, à la condition que ces dernières 
opérations aient une incidence sur les recettes de l’année ou, si elles ont également une incidence 
sur les recettes des années ultérieures, que ces opérations présentent un caractère permanent. 

    C. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l’année 
comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir, outre celles prévues au D 
du I, les dispositions : 

    1º Ayant un effet sur les dépenses de l’année des régimes obligatoires de base ou sur les 
dépenses de l’année des organismes concourant à leur financement qui affectent directement 
l’équilibre financier de ces régimes ; 

    2º Ayant un effet sur les dépenses de l’année ou des années ultérieures des régimes 
obligatoires de base ou sur les dépenses des organismes concourant à leur financement qui 
affectent directement l’équilibre financier de ces régimes, à la condition qu’elles présentent un 
caractère permanent ; 

    3º Modifiant les règles relatives à la gestion des risques par les régimes obligatoires de base 
ainsi que les règles d’organisation ou de gestion interne de ces régimes et des organismes 
concourant à leur financement, si elles ont pour objet ou pour effet de modifier les conditions 
générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale ; 

    4º Améliorant l’information et le contrôle du Parlement sur l’application des lois de financement 
de la sécurité sociale. 

    D. - Peuvent également figurer dans la loi de financement, dans les conditions et sous les 
réserves prévues au A et aux 1º, 2º et 3º du B et du C du présent V, les dispositions relatives aux 
organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie. 
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    VI. - Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires sont susceptibles d’avoir un effet 
sur les recettes ou les dépenses des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, des 
organismes concourant à leur financement ou des organismes chargés de l’amortissement de leur 
dette, les conséquences de chacune d’entre elles doivent être prises en compte dans les 
prévisions de recettes et les objectifs de dépenses de la plus prochaine loi de financement. 

    VII. - Les comptes des régimes et organismes de sécurité sociale doivent être réguliers, 
sincères et donner une image fidèle de leur patrimoine et de leur situation financière. 

    VIII. - La mission d’assistance du Parlement et du Gouvernement, confiée à la Cour des 
comptes par le dernier alinéa de l’article 47-1 de la Constitution, comporte notamment : 

    1º La production du rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale, prévu 
à l’article L.O. 132-3 du code des juridictions financières ; 

    2º La production d’un avis sur la cohérence des tableaux d’équilibre par branche du dernier 
exercice clos, mentionnés au I du présent article, ainsi que sur la cohérence du tableau patrimonial 
du dernier exercice clos, mentionné au II de l’article L.O. 111-4 ; 

    3º La production du rapport, mentionné à l’article L.O. 132-2-1 du code des juridictions 
financières, de certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes des 
organismes nationaux du régime général et des comptes combinés de chaque branche et de 
l’activité de recouvrement du régime général, relatifs au dernier exercice clos, établis 
conformément aux dispositions du présent livre. Ce rapport présente le compte rendu des 
vérifications opérées aux fins de certification. 

    Art.  L.O. 111-4.  -  I.  -  Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année est 
accompagné d’un rapport décrivant les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par 
branche des régimes obligatoires de base et du régime général, les prévisions de recettes et de 
dépenses des organismes concourant au financement de ces régimes ainsi que l’objectif national 
de dépenses d’assurance maladie pour les quatre années à venir. Ces prévisions sont établies de 
manière cohérente avec les perspectives d’évolution des recettes, des dépenses et du solde de 
l’ensemble des administrations publiques présentées dans le rapport joint au projet de loi de 
finances de l’année en application de l’article 50 de la loi organique nº 2001-692 du 1

er
 août 2001 

relative aux lois de finances. Le rapport précise les hypothèses sur lesquelles repose la prévision 
de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie pour les quatre années à venir. Ces 
hypothèses prennent en compte les perspectives d’évolution des dépenses et les mesures 
nouvelles envisagées. 

    II. - Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année est accompagné d’un 
rapport décrivant les mesures prévues pour l’affectation des excédents ou la couverture des 
déficits constatés à l’occasion de l’approbation des tableaux d’équilibre relatifs au dernier exercice 
clos dans la partie de la loi de financement de l’année comprenant les dispositions relatives au 
dernier exercice clos. Ce rapport présente également un tableau, établi au 31 décembre du dernier 
exercice clos, retraçant la situation patrimoniale des régimes obligatoires de base et des 
organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve 
de recettes à leur profit. 

    III. - Sont jointes au projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année des annexes : 

    1º Présentant, pour les années à venir, les programmes de qualité et d’efficience relatifs aux 
dépenses et aux recettes de chaque branche de la sécurité sociale ; ces programmes comportent 
un diagnostic de situation appuyé notamment sur les données sanitaires et sociales de la 
population, des objectifs retracés au moyen d’indicateurs précis dont le choix est justifié, une 
présentation des moyens mis en œuvre pour réaliser ces objectifs et l’exposé des résultats atteints 
lors des deux derniers exercices clos et, le cas échéant, lors de l’année en cours. Cette annexe 
comprend également un programme de qualité et d’efficience relatif aux dépenses et aux recettes 
des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie ; 

    2º Présentant, pour les années à venir, les objectifs pluriannuels de gestion et les moyens de 
fonctionnement dont les organismes des régimes obligatoires de base disposent pour les 
atteindre, tels qu’ils sont déterminés conjointement entre l’État et les organismes nationaux des 
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régimes obligatoires de base et indiquant, pour le dernier exercice clos, les résultats atteints au 
regard des moyens de fonctionnement effectivement utilisés ; 

    3º Rendant compte de la mise en œuvre des dispositions de la loi de financement de la sécurité 
sociale de l’année en cours et des mesures de simplification en matière de recouvrement des 
recettes et de gestion des prestations de la sécurité sociale mises en œuvre au cours de cette 
même année ; 

    4º Détaillant, par catégorie et par branche, la liste et l’évaluation des recettes de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, du régime général, du régime des salariés 
agricoles, du régime des non-salariés agricoles et des régimes des non-salariés non agricoles, 
ainsi que de chaque organisme concourant au financement de ces régimes, à l’amortissement de 
leur dette, à la mise en réserve de recettes à leur profit ou gérant des dépenses relevant de 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble de ces régimes ; 

    5º Énumérant l’ensemble des mesures de réduction ou d’exonération de cotisations ou de 
contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes 
concourant à leur financement et de réduction de l’assiette ou d’abattement sur l’assiette de ces 
cotisations et contributions, présentant les mesures nouvelles introduites au cours de l’année 
précédente et de l’année en cours ainsi que celles envisagées pour l’année à venir et évaluant 
l’impact financier de l’ensemble de ces mesures, en précisant les modalités et le montant de la 
compensation financière à laquelle elles donnent lieu, les moyens permettant d’assurer la 
neutralité de cette compensation pour la trésorerie desdits régimes et organismes ainsi que l’état 
des créances. Ces mesures sont ventilées par nature, par branche et par régime ou organisme ; 

    6º Détaillant les mesures ayant affecté les champs respectifs d’intervention de la sécurité 
sociale, de l’État et des autres collectivités publiques, ainsi que l’effet de ces mesures sur les 
recettes, les dépenses et les tableaux d’équilibre de l’année des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au financement de ces régimes, 
et présentant les mesures destinées à assurer la neutralité des opérations pour compte de tiers 
effectuées par les régimes obligatoires de base de sécurité sociale et les organismes concourant à 
leur financement pour la trésorerie desdits régimes et organismes ; 

    7º Précisant le périmètre de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie et sa 
décomposition en sous-objectifs, et analysant l’évolution, au regard des besoins de santé publique, 
des soins financés au titre de cet objectif. Cette annexe présente les modifications éventuelles du 
périmètre de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie ou de la composition des sous-
objectifs, en indiquant l’évolution à structure constante de l’objectif ou des sous-objectifs 
concernés par les modifications de périmètre. Elle précise les modalités de passage des objectifs 
de dépenses des différentes branches à l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. Elle 
fournit des éléments précis sur l’exécution de l’objectif national au cours de l’exercice clos et de 
l’exercice en cours ainsi que sur les modalités de construction de l’objectif pour l’année à venir en 
détaillant, le cas échéant, les mesures correctrices envisagées. Cette annexe indique également 
l’évolution de la dépense nationale de santé ainsi que les modes de prise en charge de cette 
dépense. Elle rappelle, le cas échéant, l’alerte émise par une autorité indépendante désignée par 
la loi. Elle fournit également le montant des objectifs d’engagement inscrits pour l’année à venir 
pour les établissements et services médico-sociaux relevant de l’objectif de dépenses. Elle 
présente en outre le taux prévisionnel de consommation pluriannuel se rattachant aux objectifs 
d’engagement inscrits pour l’année à venir, ainsi que le bilan des taux de consommation des 
objectifs d’engagement arrivés à échéance au cours des deux derniers exercices clos et de 
l’exercice en cours ; 

    8º Présentant, pour le dernier exercice clos, le compte définitif et, pour l’année en cours et les 
trois années suivantes, les comptes prévisionnels, justifiant l’évolution des recettes et des 
dépenses et détaillant l’impact, au titre de l’année à venir et, le cas échéant, des années 
ultérieures, des mesures contenues dans le projet de loi de financement de l’année sur les 
comptes : 

    a) Des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base, à 
l’amortissement de leur dette et à la mise en réserve de recettes à leur profit ; 

    b) Des organismes financés par des régimes obligatoires de base ; 

    c) Des fonds comptables retraçant le financement de dépenses spécifiques relevant d’un régime 
obligatoire de base ; 
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    d) Des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie. 

    Lorsqu’un projet de loi de financement de la sécurité sociale prévoit le transfert d’actifs à la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale ou l’augmentation de ses ressources par la réalisation 
d’actifs publics, cette annexe fournit les éléments permettant d’apprécier l’intérêt financier de cette 
opération. Elle indique notamment la rentabilité passée et la rentabilité prévisionnelle des actifs 
concernés et le coût de la dette amortie par la Caisse d’amortissement de la dette sociale ; 

    9º Justifiant, d’une part, les besoins de trésorerie des régimes et organismes habilités par le 
projet de loi de financement de l’année à recourir à des ressources non permanentes et détaillant, 
d’autre part, l’effet des mesures du projet de loi de financement ainsi que des mesures 
réglementaires ou conventionnelles prises en compte par ce projet sur les comptes des régimes 
de base et de manière spécifique sur ceux du régime général, ainsi que sur l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie, au titre de l’année à venir et, le cas échéant, des années 
ultérieures ; 

    10
o
 Comportant, pour les dispositions relevant du V de l’article L.O. 111-3, les documents visés 

aux dix derniers alinéas de l’article 8 de la loi organique n
o
 2009-403 du 15 avril 2009 relative à 

l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution. 

    IV. - Tous les trois ans, le Gouvernement adresse au Parlement, en même temps que le projet 
de loi de financement de l’année, un document présentant la liste des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale et précisant le nombre de leurs cotisants actifs et retraités titulaires de droits 
propres. 

    V. - Sont également transmis au Parlement : 

    1º Le rapport de la Cour des comptes prévu à l’article L.O. 132-3 du code des juridictions 
financières ; 

    2º Un rapport présentant les comptes, au titre de l’année en cours et de l’année à venir, des 
régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que les 
comptes des organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette, à la mise 
en réserve de recettes à leur profit et des organismes qui financent et gèrent des dépenses 
relevant de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie ; 

    3º Un rapport présentant le compte rendu des vérifications opérées notamment en application 
du 3º du VIII de l’article L.O. 111-3 du présent code. 

Section 2 

Préparation des projets de loi de financement 

    Art.  L.O. 111-5.  -  Sous l’autorité du Premier ministre, le ministre chargé de la sécurité sociale 
prépare les projets de loi de financement de la sécurité sociale, qui sont délibérés en Conseil des 
ministres. 

    Art.  L.O. 111-5-1.  -  Pour la préparation du projet de loi de financement, les organismes 
gestionnaires d’un régime obligatoire de protection sociale doivent transmettre au ministre chargé 
de la sécurité sociale les données dont ils disposent concernant les recettes et dépenses relatives 
au dernier exercice clos et à l’année en cours, ainsi que leurs perspectives d’évolution au titre des 
quatre années à venir. 

    Art.  L.O. 111-5-2.  -  En vue de l’examen et du vote du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale de l’année suivante par le Parlement, le Gouvernement présente, au cours du 
dernier trimestre de la session ordinaire, un rapport sur les orientations des finances sociales 
comportant : 

    1º Une description des grandes orientations de sa politique de sécurité sociale au regard des 
engagements européens de la France ; 

    2º Une évaluation pluriannuelle de l’évolution des recettes et des dépenses des administrations 
de sécurité sociale ainsi que de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 
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    Ce rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat. Ce débat peut être 
concomitant du débat prévu à l’article 48 de la loi organique nº 2001-692 du 1

er
 août 2001 relative 

aux lois de finances. 

Section 3 

Examen et vote des lois de financement 

    Art.  L.O. 111-6.  -  Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année, y compris 
les rapports et les annexes mentionnés aux I, II et III de l’article L.O. 111-4, est déposé sur le 
bureau de l’Assemblée nationale au plus tard le 15 octobre ou, si cette date est un dimanche, le 
premier jour ouvrable qui suit. 

    Art.  L.O. 111-7.  -  L’Assemblée nationale doit se prononcer, en première lecture, dans le délai 
de vingt jours après le dépôt d’un projet de loi de financement de la sécurité sociale. 

    Le Sénat doit se prononcer, en première lecture, dans un délai de quinze jours après avoir été 
saisi. 

    Si l’Assemblée nationale n’a pas émis un vote en première lecture sur l’ensemble du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale dans le délai prévu à l’article 47-1 de la Constitution, le 
Gouvernement saisit le Sénat du texte qu’il a initialement présenté, modifié le cas échéant par les 
amendements votés par l’Assemblée nationale et acceptés par lui. Le Sénat doit alors se 
prononcer dans un délai de quinze jours après avoir été saisi. 

    Si le Sénat n’a pas émis un vote en première lecture sur l’ensemble du projet dans le délai 
imparti, le Gouvernement saisit à nouveau l’Assemblée nationale du texte soumis au Sénat, 
modifié, le cas échéant, par les amendements votés par le Sénat et acceptés par lui. 

    Le projet de loi de financement de la sécurité sociale est ensuite examiné selon la procédure 
accélérée dans les conditions prévues à l’article 45 de la Constitution. 

    Art.  L.O. 111-7-1.  -  I.  -  La partie du projet de loi de financement de la sécurité sociale de 
l’année comprenant les dispositions rectificatives pour l’année en cours ne peut être mise en 
discussion devant une assemblée avant le vote par cette assemblée de la partie du même projet 
comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos. 

    La partie du projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année relative aux recettes et 
à l’équilibre général pour l’année à venir ne peut être mise en discussion devant une assemblée 
avant le vote par cette assemblée de la partie du même projet comprenant les dispositions 
rectificatives pour l’année en cours. 

    La partie du projet de loi de financement de l’année comprenant les dispositions relatives aux 
dépenses pour l’année à venir ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant 
l’adoption par la même assemblée de la partie du même projet comprenant les dispositions 
relatives aux recettes et à l’équilibre général pour la même année. 

    II. - La partie du projet de loi de financement rectificative comprenant les dispositions relatives 
aux dépenses ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant l’adoption par la 
même assemblée de la partie du même projet comprenant les dispositions relatives aux recettes et 
à l’équilibre général. 

    III. - Dans la partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos, l ’approbation 
des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base, du régime général, des organismes 
concourant au financement de ces régimes, celle des dépenses relevant de l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie constatées au titre de cet exercice, celle des montants 
correspondant aux recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes 
au profit des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ainsi que celle des montants 
correspondant à l’amortissement de leur dette font l’objet d’un vote unique. 

    Dans la partie comprenant les dispositions relatives à l’année en cours, la rectification des 
prévisions de recettes et des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, du régime général ou des organismes concourant au financement de ces régimes fait 
l’objet d’un vote unique. La rectification de l’objectif d’amortissement des organismes chargés de 
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l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et celle des 
prévisions de recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes au 
profit de ces régimes font l’objet d’un vote unique. La rectification des objectifs de dépenses par 
branche, décomposés le cas échéant en sous-objectifs, est assurée par un vote unique portant 
tant sur l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale que sur le régime général. 
La rectification de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie décomposé en sous-
objectifs fait l’objet d’un vote distinct. 

    Dans la partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour 
l’année à venir, les prévisions de recettes de l’ensemble des régimes obligatoires de base, du 
régime général ou des organismes concourant au financement de ces régimes font l’objet d’un 
vote unique. Les tableaux d’équilibre font l’objet de votes distincts selon qu’il s’agit de l’ensemble 
des régimes obligatoires de base, du régime général ou des organismes concourant au 
financement de ces régimes. La détermination de l’objectif d’amortissement des organismes 
chargés de l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et 
celle des prévisions de recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de 
recettes au profit de ces régimes font l’objet d’un vote unique. La liste des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale et des organismes concourant à leur financement habilités à recourir à 
des ressources non permanentes ainsi que les limites dans lesquelles leurs besoins de trésorerie 
peuvent être couverts par de telles ressources font l’objet d’un vote unique. 

    Dans la partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir, les 
charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale font l’objet d’un vote unique. Chaque objectif de dépenses par branche, 
décomposé le cas échéant en sous-objectifs, fait l’objet d’un vote unique portant tant sur 
l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale que sur le régime général. 
L’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de 
base, décomposé en sous-objectifs, fait l’objet d’un vote unique. 

    IV. - Au sens de l’article 40 de la Constitution, la charge s’entend, s’agissant des amendements 
aux projets de loi de financement de la sécurité sociale s’appliquant aux objectifs de dépenses, de 
chaque objectif de dépenses par branche ou de l’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie. 

    Tout amendement doit être motivé et accompagné des justifications qui en permettent la mise 
en œuvre. 

    Les amendements non conformes aux dispositions du présent chapitre sont irrecevables. 

Section 4 

Information et contrôle sur le financement de la sécurité sociale 

    Art.  L.O. 111-8.  -  En vue de l’examen et du vote du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale de l’année, et sans préjudice de toute autre disposition relative à l’information et au 
contrôle du Parlement, les commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond de 
ce projet et les autres commissions concernées adressent au Gouvernement, avant le 10 juillet de 
chaque année, des questionnaires relatifs à l’application des lois de financement de la sécurité 
sociale. Celui-ci y répond par écrit au plus tard le 8 octobre.  

    Art.  L.O. 111-9.  -  Les commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale suivent et contrôlent l’application de ces lois et 
procèdent à l’évaluation de toute question relative aux finances de la sécurité sociale. Cette 
mission est confiée à leur président, au président de la mission mentionnée à l’article L.O. 111-10, 
ainsi que, dans leurs domaines d’attributions, à leurs rapporteurs et, pour un objet et une durée 
déterminés, à des membres d’une de ces commissions désignés par elle à cet effet. À cet effet, ils 
procèdent à toutes auditions qu’ils jugent utiles et à toutes investigations sur pièces et sur place 
auprès des administrations de l’État, des organismes de sécurité sociale, de tout autre organisme 
privé gérant un régime de base de sécurité sociale légalement obligatoire et des établissements 
publics compétents. Tous les renseignements et documents d’ordre financier et administratif qu’ils 
demandent, y compris tout rapport établi par les organismes et services chargés du contrôle de 
l’administration, réserve faite des sujets à caractère secret concernant la défense nationale et la 
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sécurité intérieure ou extérieure de l’État et du respect du secret de l’instruction et du secret 
médical, doivent leur être fournis. 

   Les personnes dont l’audition est jugée nécessaire par le président et le ou les rapporteurs de la 
commission, dans leur domaine d’attribution, ont l’obligation de s’y soumettre. Elles sont déliées du 
secret professionnel sous les réserves prévues au premier alinéa. 

    Art.  L.O. 111-9-1.  -  Lorsque, dans le cadre d’une mission d’évaluation et de contrôle, la 
communication des renseignements demandés au titre de l’article L.O. 111-9 ne peut être obtenue 
au terme d’un délai raisonnable, apprécié au regard de la difficulté de les réunir, le président des 
commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale peut demander à la juridiction compétente, statuant en référé, 
de faire cesser l’entrave sous astreinte. 

    Art.  L.O. 111-9-2.  -  En cas d’urgence, les limites prévues au e du 2º du C du I de l’article 
L.O. 111-3 peuvent être relevées par décret pris en Conseil des ministres après avis du Conseil 
d’État et information des commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale. La ratification de ces décrets est demandée au Parlement dans 
le plus prochain projet de loi de financement de la sécurité sociale. 

    Art.  L.O. 111-9-3.  -  Lorsqu’une mission d’évaluation et de contrôle donne lieu à des 
observations notifiées au Gouvernement ou à un organisme de sécurité sociale, ceux-ci disposent 
d’un délai de deux mois pour y répondre. 

    Art.  L.O. 111-10.  -  Il peut être créé au sein de la commission de chaque assemblée saisie au 
fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale une mission d’évaluation et de 
contrôle chargée de l’évaluation permanente de ces lois. 

    Art.  L.O. 111-10-1.  -  Avant la fin des mois de janvier et de juillet de chaque année, le 
Gouvernement transmet au Parlement un état semestriel des sommes restant dues par l’État aux 
régimes obligatoires de base. 

    Art.  L.O. 111-10-2.  -  Les avis formulés par les commissions saisies au fond des projets de loi 
de financement de la sécurité sociale dans le cadre de leurs consultations sur la liste des sous-
objectifs de dépenses de l’objectif national d’assurance maladie et celle des éventuels sous-
objectifs de dépenses par branche prévues aux 2º et 3º du D du I de l’article L.O. 111-3 sont 
rendus dans un délai de quinze jours francs à compter de leur réception. À défaut de notification 
au ministre chargé de la sécurité sociale dans ce délai, l’avis est réputé rendu. 

AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES À L’INFORMATION 
ET AU CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

    Art.  L. 114-4-1.  -  Le Comité d’alerte sur l’évolution des dépenses de l’assurance maladie est 
chargé d’alerter le Parlement, le Gouvernement, les caisses nationales d’assurance maladie et 
l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire en cas d’évolution des 
dépenses d’assurance maladie incompatible avec le respect de l’objectif national voté par le 
Parlement. Le comité est composé du secrétaire général de la Commission des comptes de la 
sécurité sociale, du directeur général de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques et d’une personnalité qualifiée nommée par le président du Conseil économique, 
social et environnemental. 

   Ce comité est placé auprès de la Commission des comptes de la sécurité sociale. 

    Chaque année, au plus tard le 15 avril, le comité rend un avis public dans lequel il analyse les 
anticipations de réalisation de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’année 
précédente en se fondant sur les données statistiques disponibles. Il en déduit les conséquences 
sur le respect de l’objectif de l’exercice en cours. 

   Chaque année, au plus tard le 1
er

 juin, et en tant que de besoin, le comité rend un avis sur le 
respect de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie pour l’exercice en cours. Il analyse 
notamment l’impact des mesures conventionnelles et celui des déterminants conjoncturels et 
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structurels des dépenses d’assurance maladie. Il analyse les conditions d’exécution de l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie pour l’année précédente et le risque qui en résulte pour 
le respect de l’objectif de l’année en cours. 

   Lorsque le comité considère qu’il existe un risque sérieux que les dépenses d’assurance maladie 
dépassent l’objectif national de dépenses d’assurance maladie avec une ampleur supérieure à un 
seuil fixé par décret qui ne peut excéder 1 %, il le notifie au Parlement, au Gouvernement et aux 
caisses nationales d’assurance maladie. Celles-ci proposent des mesures de redressement qui 
sont transmises dans un délai d’un mois au comité par l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie. Le comité notifie également le risque sérieux de dépassement à l’Union nationale des 
organismes d’assurance maladie complémentaire qui propose des mesures de redressement. Le 
comité rend un avis sur l’impact financier de ces mesures et, le cas échéant, de celles que l’État 
entend prendre pour sa part. 

    Le comité rend un avis, au plus tard le 15 octobre, dans lequel il contrôle les éléments ayant 
permis l’élaboration de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie envisagé pour l’année 
à venir et présente ses réserves s’il constate, compte tenu des données dont il dispose, que cet 
objectif ne peut pas être respecté au vu de l’évolution prévisionnelle des dépenses d’assurance 
maladie. 

   Cet avis est rendu public et transmis au Parlement. 

    Art.  L. 114-4-2.  -  I.  -  Le Comité de pilotage des régimes de retraite veille au respect des 
objectifs du système de retraite par répartition définis au dernier alinéa de l’article L. 161-17 A. 

   II.  -  Chaque année, au plus tard le 1
er

 juin, le comité rend au Gouvernement et au Parlement un 
avis sur la situation financière des régimes de retraite, sur les conditions dans lesquelles s’effectue 
le retour à l’équilibre du système de retraite à l’horizon 2018 et sur les perspectives financières au-
delà de cette date. 

   Lorsque le comité considère qu’il existe un risque sérieux que la pérennité financière du système 
de retraite ne soit pas assurée, il propose au Gouvernement et au Parlement les mesures de 
redressement qu’il estime nécessaires. 

    Art.  L. 114-4-3.  -  Le Comité de pilotage des régimes de retraite est composé de représentants 
de l’État, des députés et des sénateurs membres du Conseil d’orientation des retraites, de 
représentants des régimes de retraite légalement obligatoires, de représentants des organisations 
d’employeurs les plus représentatives au plan national, de représentants des organisations 
syndicales de salariés représentatives au plan national interprofessionnel et de personnalités 
qualifiées. 

   Un décret définit la composition et les modalités d’organisation de ce comité. Il précise les 
conditions dans lesquelles sont représentés les régimes de retraite dont le nombre de cotisants est 
inférieur à un seuil qu’il détermine. 

   Le comité s’appuie sur les travaux du Conseil d’orientation des retraites. Les organismes 
chargés de la gestion d’un régime de retraite légalement obligatoire ou du régime d’assurance 
chômage communiquent au comité les éléments d’information et les études dont ils disposent et 
qui sont nécessaires au comité pour l’exercice de ses missions. 

    Art.  L. 114-7.  -  Les organismes nationaux visés au deuxième alinéa de l’article L. 114-6 sont 
chargés d’alerter le Gouvernement et le Parlement en cas d’évolution des dépenses de la branche 
ou du régime manifestement incompatible avec le respect des objectifs votés par le Parlement en 
loi de financement de la sécurité sociale. 

   Le Gouvernement informe les commissions compétentes des deux assemblées des mesures 
prises ou envisagées pour y remédier. 

    Art.  L. 200-3 (quatre premiers alinéas).  -  Le conseil ou les conseils d’administration de la 
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, de la Caisse nationale des allocations familiales et 
de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale et la commission prévue à l’article 
L. 221-4 sont saisis, pour avis et dans le cadre de leurs compétences respectives, de tout projet de 
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mesure législative ou réglementaire ayant des incidences sur l’équilibre financier de la branche ou 
entrant dans leur domaine de compétence et notamment des projets de loi de financement de la 
sécurité sociale. Les avis sur les projets de loi sont motivés. 

   Le conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale peut 
recevoir délégation des conseils des caisses nationales et de la commission prévue à l’article 
L. 221-4 pour examiner tout projet de texte relatif aux ressources du régime général. 

   Le Gouvernement transmet au Parlement les avis rendus sur les projets de loi. 

   Le conseil ou les conseils d’administration des caisses nationales, de l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale et la commission visée à l’article L. 221-4 peuvent faire toutes 
propositions de modification législative ou réglementaire dans leur domaine de compétence. Les 
propositions de nature législative sont transmises au Parlement. Le Gouvernement fait connaître 
dans un délai d’un mois les suites qu’il réserve aux propositions de nature réglementaire. 

    Art.  L. 221-3-1 (dixième alinéa).  -  Le directeur général [de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés] prend les décisions nécessaires au respect des objectifs de 
dépenses fixés par le Parlement. Il informe dans les meilleurs délais, outre le conseil de la Caisse 
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, les commissions compétentes des 
assemblées, le ministre chargé de la sécurité sociale et le comité d’alerte visé à l’article L. 114-4-1 
des circonstances imprévues susceptibles d’entraîner un dépassement de ces objectifs. 

     Art.  L. 222-6 (premier, quatrième et cinquième alinéas).  -  La Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés peut intervenir pour la partie des prestations servies par des 
régimes spéciaux existant avant le 6 octobre 1945, équivalente aux prestations d’assurance 
vieillesse servies aux travailleurs salariés du régime général. 

    L’opération définie au premier alinéa constitue un adossement de la branche vieillesse d’un 
régime spécial sur la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. Elle fait 
l’objet, préalablement à la signature de la convention, d’une information appropriée des 
commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat en charge des affaires sociales ainsi que des 
autres commissions concernées, qui disposent d’un délai raisonnable pour évaluer les documents 
qui leur sont transmis. L’information préalable du Parlement porte sur les modalités des opérations 
d’adossement, qu’elles soient réalisées par voie législative ou réglementaire. 

    Les commissions saisies au fond du projet de loi de financement de la sécurité sociale agissent 
dans le cadre de leurs prérogatives de suivi et de contrôle énoncées aux articles L.O. 111-9 et 
L.O. 111-10. 

    Art.  L.  242-5 (quatrième et cinquième alinéas).  -  Le montant de la contribution mentionnée à 
l’article L. 241-3 couvrant les dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à 
l’âge fixé en application de l’article L. 351-1-4 est pris en compte dans les éléments de calcul de la 
cotisation qui peuvent être modulés par secteur d’activité. Un décret détermine les conditions 
d’application du présent alinéa. 

    Le montant de la contribution mentionnée à l’alinéa précédent est fixé chaque année par la loi 
de financement de la sécurité sociale. Un rapport annexé au projet de loi de financement de la 
sécurité sociale évalue le coût réel des dépenses supplémentaires engendrées par les départs en 
retraite à l’âge prévu à l’article L. 351-1-4 pour la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles. 

    Art.  L. 243-7 (dernier alinéa).  -  La Cour des comptes est compétente pour contrôler 
l’application des dispositions du présent code en matière de cotisations et contributions sociales 
aux membres du Gouvernement, à leurs collaborateurs. Pour l’exercice de cette mission, la Cour 
des comptes requiert, en tant que de besoin, l’assistance des organismes mentionnés au premier 
alinéa, et notamment la mise à disposition d’inspecteurs du recouvrement. Le résultat de ces 
vérifications est transmis à ces mêmes organismes aux fins de recouvrement. Par dérogation aux 
dispositions du présent alinéa, le contrôle de l’application par la Cour des comptes des dispositions 
du présent code en matière de cotisations et contributions sociales est assuré par l’organisme de 
recouvrement dont elle relève. 
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ANNEXES 

Liste des documents joints aux projets de loi de finances  

TEXTES DOCUMENTS OBSERVATIONS 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Article L. 1614-3 du code général des 
collectivités territoriales. 

Rapport de la commission 
chargée de donner son 
avis sur les 
accroissements et 
diminutions de charges 
résultant des transferts de 
compétences au profit des 
collectivités locales. 

Dépôt à l’occasion de 
l’examen du projet de loi 
de finances. 

Loi de finances pour 1985 (n
o
 84-

1208 du 29 décembre 1984). 

(Art. 120.) 

Montant du produit des 
impôts transférés aux 
départements et aux 
régions en application de 
la loi n

o
 83-8 du 7 janvier 

1983. 

Annexe au fascicule 
retraçant les crédits du 
budget de l’intérieur. 

Loi de finances pour 1987 (n
o
 86-

1317 du 30 décembre 1986). 
      

(Art. 98.) Rapport sur les travaux de 
la commission 
consultative sur 
l’évaluation des charges 
résultant des transferts 
de compétences. 

Annexe au projet de loi de 
finances. 

Loi n° 2007-1824 du 25 décembre 
2007 de finances rectificative pour 
2007. 

(Art. 108.) 

Rapport récapitulant, pour 
les cinq derniers exercices 
connus, l’exercice 
budgétaire en cours 
d’exécution et l’exercice 
suivant, l’effort financier 
de l’État en faveur des 
collectivités territoriales. 

Annexe générale au projet 
de loi de finances de 
l’année déposée sur le 
bureau des assemblées 
parlementaires et 
distribuée au moins cinq 
jours francs avant 
l’examen, par l’Assemblée 
nationale en première 
lecture, de l’article du 
projet de loi de finances de 
l’année qui évalue les 
prélèvements opérés sur 
les recettes de l’État au 
profit des collectivités 
territoriales. 

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012. 

(Art. 108.) 

Rapport comportant une 
présentation de la 
structure et de l’évolution 
des dépenses ainsi que 
de l’état de la dette des 
collectivités territoriales. 

Annexe au projet de loi de 
finances. 

SANTÉ 

Loi n
o
 2005-370 du 22 avril 2005 

relative aux droits des malades et à 
Rapport présentant la 
politique en matière de 
soins palliatifs et 

Dépôt tous les deux ans 
en annexe au projet de loi 
de finances. 
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la fin de vie. 

(Art. 15.) 

d’accompagnement à 
domicile et dans les 
établissements de santé et 
médico-sociaux. 

SÉCURITÉ SOCIALE 

Article L. 112-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Rapport récapitulant les 
dépenses concourant à la 
politique de la famille. 

Annexe au projet de loi de 
finances. 

Loi de finances rectificative pour 
2000 (n

o
 2000-656 du 13 juillet 2000). 

(Art. 40, I.) 

Rapport dressant un bilan 
des relations financières 
entre l’État et la 
protection sociale au 
cours du dernier exercice 
clos, de l’exercice en cours 
et de l’exercice à venir. 

Annexe au projet de loi de 
finances. 

Liste des documents joints aux projets de loi de financement de la sécurité sociale  

TEXTES DOCUMENTS OBSERVATIONS 

Article L. 112-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Rapport récapitulant les 
dépenses concourant à la 
politique de la famille. 

Annexe au projet de loi de 
financement de la sécurité 
sociale. 

Articles LO 132-3 du code des 
juridictions financières et LO 111-4 du 
code de la sécurité sociale. 

Rapport de la Cour des 
comptes sur l’application 
des lois de financement 
de la sécurité sociale. 

Dépôt annuel sitôt son arrêt 
par la Cour des comptes. 

Article LO 111-4 du code de la sécurité 
sociale. 

Rapport décrivant les 
prévisions de recettes et 
les objectifs de dépenses 
par branche des régimes 
obligatoires de base et du 
régime général, les 
prévisions de recettes et 
de dépenses des 
organismes concourant 
au financement de ces 
régimes et l’objectif 
national de dépenses 
d’assurance maladie pour 
les quatre années à venir. 

Rapport décrivant les 
mesures prévues pour 
l’affectation des 
excédents ou la 
couverture des déficits. 

Annexe sur les 
programmes de qualité et 
d’efficience. 

Annexe sur les objectifs 
pluriannuels de gestion et 
les moyens de 
fonctionnement des 
régimes obligatoires de 
base. 
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Annexe sur la mise en 
œuvre de la loi de 
financement de la sécurité 
sociale de l’année en cours. 

Annexe sur les recettes 
des régimes obligatoires de 
base. 

Annexe sur les réductions 
ou exonérations de 
cotisations et leur 
compensation financière. 

Annexe sur les mesures 
ayant affecté les champs 
respectifs d’intervention 
de la sécurité sociale, de 
l’État et des autres 
collectivités publiques. 

Annexe sur le périmètre de 
l’objectif national de 
dépenses d’assurance 
maladie et sa 
décomposition en sous-
objectifs. 

Annexe présentant le 
compte définitif et les 
comptes prévisionnels 
des organismes sociaux. 

Annexe sur la trésorerie 
des régimes. 

Rapport présentant les 
comptes des régimes 
obligatoires de base et des 
organismes concourant à 
leur financement. 

Rapport sur les 
vérifications opérées par 
la Cour des comptes pour 
la certification des comptes. 

 

 

 

Annexe au projet de loi de 
financement de la sécurité 
sociale. 

 

Article LO 111-4 du code de la sécurité 
sociale. 

Document présentant la 
liste des régimes 
obligatoires de base de 
sécurité sociale. 

Dépôt tous les trois ans en 
même temps que le projet 
de loi de financement de la 
sécurité sociale. 

Article L.O. 111-5-2 du code de la 
sécurité sociale. 

Rapport sur les 
orientations des finances 
sociales. 

Au cours du dernier 
trimestre de la session 
ordinaire. 

Article L. 242-5 du code de la sécurité 
sociale 

Évaluation du coût réel des 
dépenses 
supplémentaires 
engendrées par les 
départs à la retraite à 
l’âge prévu à l’article 
L. 351-1-4 pour la branche 
accidents du travail et 
maladies professionnelles. 

Rapport annexé au projet 
de loi de financement de la 
sécurité sociale. 
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Loi n
o
 2008-759 du 1

er
 août 2008 de 

règlement des comptes et rapport de 
gestion pour l’année 2007. 

(Art. 12.) 

Récapitulation des 
mesures relatives aux 
cotisations sociales et 
aux contributions 
concourant au 
financement de la 
protection sociale 
adoptées depuis le dépôt 
du projet de loi de 
financement de la 
sécurité sociale de 
l’année précédente. 

Annexe jointe au projet de 
loi de financement de la 
sécurité sociale distribuée 
au moins dix jours francs 
avant l’examen, par 
l’Assemblée nationale en 
première lecture, des 
dispositions de ce projet 
relatives aux recettes et à 
l’équilibre général pour 
l’année à venir. 

 


